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Aide alimentaire en faveur des
réfugiés au Yémen
Nombre de bénéficiaires 20 000 (chiffre indicatif)

Femmes:
Hommes:

10 140
9 860

Durée du projet Douze mois
(1er avril 2000–31 mars 2001)

Coût (dollars E.-U.)

Coût total pour le PAM 1 564 588

Coût total des produits alimentaires 792 900

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site WEB du PAM

(http://www.wfp.org/eb_public/EB_Home.html).
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Note au Conseil d'administration

Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information.

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions de caractère
technique à poser sur le présent document, à contacter le fonctionnaire du PAM
mentionné(s) ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la réunion du
Conseil.

Attaché de liaison principal, Région
Moyen-Orient et Afrique du Nord (OMN):

M. P. Turnbull tel.: 066513-2800

Pour toute question relative à la distribution de la documentation destinée au Conseil
d'administration, prière de contacter le Superviseur de l'Unité des réunions et de la
distribution (tél.: 066513-2328).
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1. Les troubles civils qui sévissent en Somalie depuis 1991 ont provoqué un exode massif
de réfugiés vers les pays voisins. Malgré les  efforts continus visant à soutenir un processus
de rapatriement, le nombre d’arrivées en provenance de Somalie dépasse toujours celui des
départs. Selon les estimations du HCR, le nombre de personnes réfugiées au Yémen
s’élève, au total, à environ 47 000, 45 000 étant originaires de Somalie (données de 1999).
La majorité des réfugiés subviennent à leurs propres besoins, mais une partie d’entre eux
vivent dans un camp. Depuis 1992, le PAM fournit une aide alimentaire aux réfugiés au
Yémen. Rien ne laisse prévoir que les conditions en Somalie permettront un rapatriement à
grande échelle dans un avenir proche. Le Yémen est classé dans la catégorie des pays les
moins avancés et dans celle des pays à faible revenu et à déficit vivrier.

2. Dans l’attente d’une solution durable, les objectifs spécifiques de la présente
intervention sont les suivants: a) fournir des produits alimentaires de première nécessité
aux réfugiés du camp et du centre de transit; b) maintenir le niveau nutritionnel minimum
des réfugiés vulnérables; c) promouvoir et soutenir les activités d’enseignement et de
formation professionnelle proposées aux réfugiés; enfin, d) consolider le programme de
remise en état et d’entretien des infrastructures et des routes du camp.

3. Le HCR est responsable de la distribution des produits alimentaires dans le camp et dans
le centre de transit, des ONG nationales et internationales étant chargées des distributions
mensuelles. Les partenaires actifs du HCR gèrent le camp et fournissent abri, eau,
assainissement et installations sanitaires. Le PAM distribue les denrées de base destinées à
l’alimentation de subsistance et à but thérapeutique sous forme de rations mensuelles. Le
HCR apporte des produits supplémentaires.  Les programmes d’alimentation  en école et
en dispensaire ainsi que les projets vivres-contre-travail et vivres pour formation fournis
par le PAM constituent également des primes alimentaires pour les réfugiés. En outre, le
PAM aide les groupes vulnérables vivant dans les villes par le biais de programmes
d’alimentation scolaire et de rations à emporter distribuées par les dispensaires.

4. Dans le camp, les bénéficiaires communiquent avec le PAM, le HCR et les  partenaires
associés par l’intermédiaire de deux comités: le Comité des anciens et le Comité des
femmes, chargé de distribuer les produits alimentaires. Le bureau auxiliaire du PAM à
Aden est chargé du suivi des projets dans le sud du Yémen, y compris de la présente IPSR.
Le site du camp des réfugiés a été attribué par le gouvernement. Depuis 1994, les réfugiés
sont regroupés à al-Gaheen (province d’Abyan). Toutefois, un nouveau camp, situé dans
un milieu moins hostile et mieux équipé, est en construction à al-Kharaz (province de
Lahej). Il est prévu que les réfugiés seront progressivement transférés au nouveau camp
dans le courant de l’an 2001.

5. Au titre la présente IPSR, les besoins bruts du PAM en produits alimentaires s’élèvent à
5 170 tonnes (1 110 tonnes de stocks de report, plus 4 060 tonnes de nouveaux
engagements), pour une valeur d’environ 2,1 millions de dollars E.-U.; les besoins nets se
chiffrent à 1,6 million de dollars. Le coût pour le HCR est approximativement de
2,9 millions de dollars.
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